
PV REUNION DU 6 JUILLET 2019 

DES CLUBS DE JEUNES FEMININES du POLE« 16-17 »  

Représentants Commissions  

 Commission Féminine Charente : Mme Manel Fayouka, Mr Jean Michel Gabard, Hugues Logeais.  

Commission Football Féminin Charente Maritime : Mmes Catherine Bollati, Céline Guillon, Mrs Éric Cornier, 

Olivier Laroche, Laurent Dautriche. 

Mr Bernard Balageas représente Mme Barrot, Présidente du district de la Charente Maritime.  

Les Commissions FOOTBALL FEMININ de la CHARENTE et de la CHARENTE MARITIME par l’intermédiaire des Présidents 

JEAN MICHEL GABARD et ERIC CORNIER  avaient invité tous les clubs possédant  des équipes de jeunes pendant la 

saison 2018 2019, ainsi que ceux qui ont le projet d’en avoir pour la saison 2019 2020. 

 

CLUBS PRESENTS : 

CHARENTE (8) : Jarnac, FC Sud Charente, Angoulême CFC, UA Cognac, Jarnac/St Brice, Chateaubernard, COC La 

Couronne, La Roche Rivière.   

 

CHARENTE MARITIME (22) : FC Brizambourg Ecoyeux, EH Val de Saintonge, ES Saintes, Cœur de Saintonge, FC Périgny, 

US La Gémoze, JS Angoulins, ES Tonnay Lussant, FC Léoville, FC Portes Océan 17, US Pons, US Saujon, ESAB 96, AS La 

Baie, Rochefort FC, US Aigrefeuille, GJ Sud Saintonge, Bussac Foret, ES La Rochelle, Cap Aunis ASPTT, FCL 17, 

Dompierre/mer. 

 

C’est ainsi que 50 éducateurs représentant 30 clubs dont 7 nouveaux étaient présents au District de la Charente 

Maritime : un   RECORD …qui annonce  de nombreuses inscriptions d’équipes pour les championnats du pôle « 16-

17 ».Effet COUPE DU MONDE ???? 

 

Cette réunion avait pour objectif de faire : 

 -Bilan de la saison 2019 2020 

 -Présentation du nouveau SCHEMA REGIONAL DES PRATIQUES FEMININES  

 -Organisation des Championnats et Coupes de la saison 2019 2020 

 -Evoquer différents sujets et répondre aux interrogations des clubs  

 

Différents diaporamas ont été projetés afin de présenter : 

 -plan de développement du Football FEMININ et en particulier les nouvelles catégories mises en place pour la 

saison 2020 2021  

 -organisation saison 2019 2020 : gestion des championnats et coupes, date d’engagement, consignes matchs   

 -calendrier prévisionnel en attente de validation 

 

BILAN DE LA SAISON  

Celle-ci s’est globalement bien passée avec un nombre d’équipes participantes en progression. Les 2 premières phases 

ont été organisées par la Commission Football Féminin de la Charente Maritime qui est chargé de la gestion des 

Championnats jeunes du pôle, comme l’est la Commission de la Charente pour les Séniores (rappel) .La 3eme phase a 

été géré par la LFNA pour tous les niveaux. 

La difficulté de la saison a été de gérer les reports de matchs dus aux intempéries de fin d’année , mais aussi des 

matchs reportés pour bien d’autres raisons  non crédibles…. 

Pour la saison 2019 2020, la Commission sera très vigilante sur les motifs de report et des dates obligatoires pour jouer 

le match en retard seront imposées. 



D’autre part, des faits (certes peu nombreux) relatant des dérives verbales (joueuses, éducateurs ou éducatrices, 

parents) sur les terrains sont apparus : cela est INTOLERABLE… 

Les 2 Présidents sont intervenus fermement à ce propos, et ont rappelle aux éducateurs le rôle qu’ils doivent jouer  

dans ce cas de figure vis-à-vis des joueuses ou des parents pour que l’ESPRIT SPORTIF soit respecté. 

 

PRESENTATION DU SCHEMA REGIONAL DES PRATIQUES FEMININES  

 

 

PRATIQUES Catégories Effectif 

U14F – U17F 

U17F +  

U16F +  

U15F +  

U14F 

Foot à 11 

Foot à 8 

U11F – U13F 

U13F + 

U12F +  

U11F +  

3 U10F 

Foot à 8 

 

Foot à 5 

U8F – U10F 

U10F +  

U9F + 

U8F 

Foot à 5 

U6F – U7F 

U8F + 

U7F + 

U6F 

Foot à 3-4 

 

Championnats : Foot à 11 U14F/U17F et Foot à 8 U14F/U17F  et U11F/U13F 

Plateaux : Foot à5 U11F/U13F et U8F/U10F et Foot à 3-4 U6F/U7F 

Pas de surclassement : chaque joueuse joue dans sa catégorie et obligatoirement avec une licence à jour. 

 

 

PRATIQUES Catégories Effectif Phase 3 (février à mai) 

U14F – U17F 

U17F +  

U16F +  

U15F +  

U14F 

Foot à 11  

Foot à 8 

Suppression de la 

Coupe au niveau 

Régional 

Coupe organisée 

dans les 

Secteurs/Districts 

 

En fonction du nombre d’équipes, une Coupe Départementale U14F/U17F à 11  pourra être organisé dans les districts.  

La Commission Football Féminin 17 organise déjà des Coupes et Challenges Départementales JEUNES FEMININES pour 

le Foot à 8, elle étudiera la possibilité d’organiser  une Coupe U14F/U17F à 11 si le nombre d’équipes d’engagés est 

suffisant.  

La Commission Féminine 16 qui jusqu’alors n’avait pas de Coupes Jeunes Féminines  mettra en place celles-ci à 

condition d’avoir suffisamment d’équipes engagées. 

Une journée « FINALES JEUNES FEMININES des 2 CHARENTES » où se rencontreront les vainqueurs des coupes de 

chaque district  sera couplée avec les finales des Coupes des 2 Charentes SENIORES FEMININES. 

 

COUPE REGIONALE  2019 - 2020 

CHAMPIONNATS / PLATEAUX : 2019 - 2020 



 

U18F 

U18F +  

U17F +  

U16F  

Foot à 11 

Foot à 8 

U15F 

U15F + 

U14F + 

3 U13F 

Foot à 11 

Foot à 8 

Foot à 5 

U13F 

U13F + 

U12F + 

3 U11F 

Foot à 8 

Foot à 5 

U11F 

U11F +  

U10F + 

3 U9F 

Foot à 8 

Foot à 5 

U9F 

U9F + 

U8F + 

3 U7F 

Foot à 5 

U7F 

3 U8F + 

U7F + 

U6F + 

Foot à 4 

 

Il est rappelé aux éducateurs et éducatrices présents que le fait d’autoriser des joueuses à évoluer dans les catégories 

supérieures doit être fait à bon escient  en fonction des capacités physiques et techniques des joueuses, et non pas 

dans le but de compléter les effectifs. 

 

ORGANISATION DES CHAMPIONNATS JEUNES FEMININES DU POLE 16 - 17  

Championnat U14/U17F à 11(Gestion LIGUE pour toutes les phases).  

Poules géographiques (1ere phase) par secteur puis Poules de niveau (2eme et 3eme phases). 

Journée 1 : 14 septembre 2019 (prévisionnel)    

Date limite d’engagement IMPERATIVE: 18AOUT 2019 (centre de gestion LFNA). 

Coupe Régionale U14F /U17F à 11Ligue Football Nouvelle Aquitaine . 

Dates (à partir de février 2020 en fonction nombre équipes engagées). 

Date limite d’engagement IMPERATIVE: 8 Janvier 2020 (centre de gestion LFNA). 

La Coupe U14F/U17F à 8 a été supprimée.  

 

 

 

 

Championnat  Pôle 16 17 : U11F/U13F à 8 et U14/U17F à 8 (Gestion District Charente Maritime). 

Saison 2020 - 2021 



Poules Géographiques (1ere phase) puis Poules de Niveau (issu 1ere Phase) dont 1 Poule ELITE POLE en 2eme phase 

qui déterminera les clubs participants à la Poule ELITE LIGUE (3EME Phase) en fonction quota des engagements par 

secteurs .Poule ELITE 3 EME PHASE : Gestion Ligue Football Nouvelle Aquitaine. 

Dates prévisionnelles Phase 1 : 21 Septembre 2019  au 12 ou 19  Octobre 2019 (impératif). 

Date limite d’engagement IMPERATIVE: 9 Septembre 2019 (les équipes non inscrites à cette date ne seront pas 
prises en compte pour la 1ere phase).  

 

Dates prévisionnelles Phase 2 : 9 Novembre 2019 au 7 Décembre 2019 (impératif). 

Date limite d’engagement IMPERATIVE (pour les nouvelles équipes) : 14 Octobre 2019 (les nouvelles équipes 
non inscrites à cette date ne seront pas prises en compte pour la 2eme phase). 

Dates prévisionnelles Phase 3: 8 février 2020 au 16 mai 2020. 

 

A CE JOUR, le calendrier FEMININES est en attente de validation par le Comité de LIGUE. 

 

Modalités Engagements CHAMPIONNATS Pôle «  16-17 » U11F/U13F et U14F/U17F à 8. 

 
Les engagements  pour les NOUVELLES  équipes doivent se faire OBLIGATOIREMENT par FOOTCLUBS et 
IMPERATIVEMENT  avant le 9 Septembre 2019 pour les Championnats FOOT à 8(centre de gestion District 
Charente Maritime).  
 
Les équipes engagées pour la saison 2018-2019 sont pré-engagées, il suffira de valider l’engagement en cochant la case 
ACCORD sur Footclubs, sinon l’équipe ne sera pas engagée en 1ere phase. 

Les équipes seront ensuite automatiquement engagées dans la phase suivante, sauf désinscription par le club via 
ZIMBRA avant la date limite d’engagement de la phase suivante.  

Des équipes nouvelles pourront s’engager  (au niveau inférieur)  après la 1ere phase et la 2eme phase en 
RESPECTANT les dates d’engagement. 
 

La gestion de tous les championnats à 8 sera effectuée par le District de la Charente Maritime sur toutes les 

phases, seule la poule ELITE de la 3eme phase sera gérée par la LFNA. 

 

Rentrée FOOTBALL FEMININ : Samedi 5 Octobre 2019. 
 

Coupes Départementales U11F/U13F et U14F/U17F à 8. 

 

Selon les directives de la LFNA, des coupes départementales doivent être organisées. 

Celles-ci existent déjà en Charente Maritime depuis plusieurs années, les modalités d’organisation et de participation 

seront définies par la Commission Football FEMININ 17pour la saison 2019 2020. 

La possibilité d’une Coupe Départementale U14F/U17F à 11 en parallèle de la Coupe LFNA sera étudiée par cette 

même Commission.  

La Commission Féminines de la Charente définira également les modalités d’organisation prochainement en particulier 

en fonction du nombre d’équipes inscrites. 

Des finales « COUPE des 2 CHARENTES » pourront être organisées entre les  vainqueurs de chaque coupe 

départementale. 

  

 

 

 

 

Rappel des consignes de match  



 

Feuille de MATCH  

La feuille de match est un document OFFICIEL qui doit être rempli correctement. 
Toutes les cases doivent être complétées de manière  lisible et en particulier le NOM des joueuses (écrire en 
MAJUSCULES) et les NUMEROS de licence. 
Toutes les joueuses participant au match doivent  figurer sur la feuille de match.  

Ne pas faire jouer des joueuses non licenciées ou ne correspondant pas à la catégorie. 
N’oubliez pas d’inscrire les joueuses blessées. 
Aucune réclamation ne pourra être examinée si une réserve n’est pas portée et appuyée. 
Ne pas « blancoriser » la feuille de match et en particulier les résultats des défis. 
 

Respectez la réglementation sur  le nombre de match possible de jouer dans un Week end (pas de match le matin et 

l’après midi, U17F jouant avec les SENIORES, etc…).  

 

Report de matchs en cas d'arrêté municipal 

Les équipes disputent les rencontres aux dates, lieux et horaires (horaire officiel est 15h le samedi) fixées par la 

Commission Football Féminin de la Charente Maritime. 

En cas d'arrêté municipal interdisant l'utilisation du terrain désigné, le club devant accueillir la rencontre devra 

désigner un terrain de repli, sinon, la rencontre se déroulera systématiquement le même jour sur le terrain de l'équipe 

adverse. 

Administrativement, les clubs ne pouvant jouer à la date, à l'horaire officiel et/ou sur le terrain désigné doivent en 

informer le District par mail via Zimbra, les responsables de pôle de la catégorie et faire une demande de modification 

par FOOTCLUBS au maximum 5 jours avant le match. La date, le lieu et l'horaire du report du match sera à la seule 

initiative de la Commission Féminine de la Charente Maritime. 

 

Comportement  

Les mauvais comportements et expressions trop souvent entendus chez les adultes ne doivent pas 

exister chez les jeunes. Les insultes sont INTOLERABLES et INACEPTABLES : les éducateurs doivent 

intervenir vis à vis leurs joueuses  

Il faut expliquer aux nouveaux encadrants du week-end ce qu’ils doivent faire et ce qu’ils 

peuvent dire. 

Les spectateurs doivent faire preuve de sportivité pour encourager leurs équipes. 

Ce sont  les Educateurs qui dirigent leur équipe et pas les parents 

GARDEZ L’ESPRIT FOOTBALL FEMININ 
 

Les 2 présidents ont animé cette réunion, avec la présence des membres des 2 commissions : le débat avec les clubs 

a été riche et constructif, en particulier sur l’âge limite de la mixité actuellement fixé à U15F, et que certains clubs 

voudraient fixer à U13F voir moins !!!! Des vœux en Assemblée Générale …. Sont à proposer…. 

La Présidente du District de la Charente Maritime, retenue par ses obligations, a été représenté par Mr Bernard 

BALAGEAS .Celui-ci  a remercié les nombreux éducateurs de leur présence et de leur investissement, souligné la 

progression du football féminin dans le pôle grâce au travail effectué par les 2 commissions FOOTBALL FEMININ du 16 

et 17, et les a remercié. 

 

ERIC CORNIER et JEAN MICHEL GABARD 

Présidents Commissions FOOTBALL FEMININ 16 et 17 


